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ARTICLE 31

Supprimer l'alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés LFI-NUPES souhaitent empêcher des avances faites pour 
l’audiovisuel public d’être reprises. Le service public de l’audiovisuel ne peut pas remplir sa 
mission sous l’épée de Damoclès du gouvernement.

Alors que Rima Abdul Malak s’est montrée satisfaite par l’augmentation de 6% du budget de 
l’audiovisuel public, signe pour elle de « la confiance et de l’ambition » du Gouvernement, ces 
chiffres sont en réalité des trompes l’œil. En effet, ces augmentations ont pour principal but de 
compenser les surcoûts liés à l’inflation et les effets induits par la suppression de la contribution à 
l’audiovisuel public en 2022. Il ne s’agit donc pas du grand financement annoncé par la ministre de 
la Culture.

Sur les 228 millions d’euros supplémentaires annoncés par le Gouvernement, 69 millions au moins 
sont conditionnés à des « projets de transformation et de modernisation ». Ce montant pourra être 
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récupéré pour tout ou partie en absence de ces transformations. Il est hypocrite et honteux de parler 
de « confiance et de l’ambition » pour une augmentation de 6 %, tout en s’apprêtant à reprendre 
potentiellement près de 30 % de l’augmentation en question !

Les principaux syndicats de l’audiovisuel public s’inquiètent de cette part variable notamment 
lorsqu’il s’agit de déterminer ce que recouvre le mot « transformation ». Comment arbitrez-vous un 
projet qui modernise d’un autre qui ne le fait pas ? Tout comme le financement par la TVA, cette 
mesure est soumise à l’arbitraire du Prince et peut amener les dirigeants, par ce dispositif qui pèse 
comme une épée de Damoclès, à vouloir tout transformer quitte à tout détruire.

Nous préférons garantir l’indépendance de l’audiovisuel, du divertissement et de l’information 
publics, loin de toute contrainte que peut faire peser le gouvernement sur ces entreprises.

C’est la raison pour laquelle nous proposons qu’aucune conditionnalité, quelle qu’elle soit, ne soit 
attachée aux budgets affectés.


